
 
 
 
 

1.   LES CONSEILS DE L’O.C.D.E.  
 
Suite à l’ émission de D. Mermet ( écoute en ligne ) http://lbsjs.free.fr/ où il a été question d’un rapport de l’ OCDE, voici quelque extraits de ce 
"Cahier de politique économique N° 13" .  
 
Maintenant, en vrac, quelque lignes de ce rapport : 
 

« Les mesures de stabilisation peu dangereuses  

Après cette description des mesures risquées, on peut, à l’inverse, recommander de nombreuses mesures qui ne créent aucune 
difficulté politique.  

Pour réduire le déficit budgétaire, une réduction très importante des investissements publics ou une diminution des dépenses de 
fonctionnement ne comportent pas de risque politique. Si l’on diminue les dépenses de fonctionnement, il  faut veiller à ne pas 
diminuer la quantité de service, quitte à ce que la  qualité baisse.  On peut réduire, par exemple, les crédits de fonctionnement 
aux écoles ou aux universités, mais il serait dangereux de restreindre le nombre d’ élèves ou d’étudiants. Les familles réagiront 
violemment à un refus d’inscription de leurs enfants, mais non à une baisse graduelle de la qualité de l’enseignement et l’école peut 
progressivement et ponctuellement obtenir une contribution des familles, ou supprimer telle activité. Cela se fait au coup par coup, 
dans une école mais non dans l’établissement voisin, de telle sorte que l’on évite un mécontentement général de la population.  

Si les analyses sur de larges échantillons ont montré une relation entre ces mesures d’austérité et les grèves, les études de cas 
nous ont aussi montré qu’il existe une marge de manœuvre pour un gouvernement, qui a été exploitée avec succès dans certains 
pays comme le Maroc ou la Côte d’Ivoire. Les salaires nominaux peuvent être bloqués (ce qui allège rapidement la masse salariale 
en termes réels si le taux d’inflation atteint 7 ou 8 pour cent) ; on peut ne pas remplacer une partie des salariés qui partent en 
retraite ; ou bien l’on peut supprimer des primes dans certaines administrations, en suivant une politique discriminatoire pour éviter 
un front commun de tous les fonctionnaires. » 
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